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Rapport moral de l’année 2019 

 

Introduction 

 

A distance des remous occasionnés par le changement de locaux et des 

inquiétudes financières qui l’ont accompagné, la SPP a pu poursuivre ses 

activités scientifiques, très fournies encore en 2019, ainsi que sa mission de 

diffusion de la psychanalyse.  

En ce qui concerne les activités scientifiques, la SPP a fait, comme l’année 

précédente preuve d ‘un grand dynamisme, comme le montre le nombre de 

colloques et de congrès, tant à Paris que dans les régions, ainsi que la 

participation active d’un bon nombre de ses membres aux manifestations de 

l’IPA et de la FEP. Le bulletin- programme, dont la version en ligne est parue en 

septembre, recense assez fidèlement l’ensemble des activités scientifiques. 

Cependant, un certain nombre d’activités scientifiques, séminaires et groupes de 

travail, animés par des membres de la SPP n’y figurent pas. Nous ne saurions que 

trop encourager les collègues en charge de ces activités de les inscrire dans le 

bulletin. Une certaine inquiétude est apparue quant à la baisse de la 

fréquentation des séminaires. Il est donc nécessaire de faire un travail 

d’information auprès des nouveaux membres (travail largement entamé grâce 

aux efforts de Noëlle Franck) et auprès des AEF. Il serait également utile de 

trouver des moyens efficaces pour diffuser l’information, les envois groupés 

n’étant ouverts et lus que de façon très insuffisante. 

Quant à la diffusion de la psychanalyse, souci constant et majeur de notre société, 

elle reste à dynamiser notamment dans les universités et les hôpitaux, où le 

terrain de la psychanalyse est petit à petit grignoté par d’autres approches, 

jugées plus « modernes », par les praticiens de la santé mentale. Si la SPP reste 

présente dans le socius, les médias et les réseaux sociaux, force est de constater 
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que sa visibilité est moindre que celle de certains groupes lacaniens, qui 

diffusent une conception différente de la psychanalyse. Cette année, il y a eu de 

nouvelles attaques contre la pratique et la diffusion de la psychanalyse. 

Heureusement, ces attaques ont été largement contrebalancées par des gages de 

reconnaissance comme l’attribution d’un prix à la SPP par l’Académie des 

Sciences et le bon accueil par l’Assemblée Nationale du livre de Keller et 

Landmann. C’est dire l’importance des activités ouvertes de la SPP, qu’il faut 

maintenir, voire développer et dont je rendrai compte plus loin, du site internet 

de la société et de celui de la RFP, de notre présence sur les réseaux sociaux.  

Sur le plan de la réorganisation interne, nous sommes toujours en attente de 

l’agrément par le Ministère de l’Intérieur de notre nouveau RI, qui permettra 

notamment d’élire les titulaires à la majorité absolue. Cette réforme pourra 

inciter des membres adhérents à envisager plus facilement la présentation d’un 

mémoire de titularisation.  

 

Finances 

 

Le rapport financier vous sera présenté en détail. Cette année, grâce aux efforts 

consentis l’année dernière et au travail de notre trésorière, efficacement 

secondée par Jasmine Lefèvre, le bilan annuel se présente à l’équilibre (j’attends 

le rapport financier, promis pour le 18 février). Cela dit, nous ne pouvons que 

rappeler l’utilité des dons que vous pourrez consentir, qui sont, je le rappelle 

déductibles des impôts.  

 

Activités internationales 

 

La SPP a été présente en tant qu’institution, mais aussi par la participation active 

de ses membres (présentations, tables rondes) à la conférence annuelle de la 

FEP, qui s’est déroulée à Madrid, ainsi qu’au congrès de l’API à Londres.  

En tant que président de la CE, Alain Gibeault, responsable des relations 

internationales au sein du Bureau, a participé aux réunions, organisées par la 

FEP et l’API, concernant la formation. C’est ainsi qu’il a participé à Londres, lors 

du congrès de l’API, à une réunion sur l’éthique dans la formation 
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psychanalytique. Par ailleurs la SPP est régulièrement engagée dans des 

discussions sur les enjeux du modèle français par rapport au modèle Eitingon. 

Pendant son mandat de président, Denys Ribas avait proposé aux présidents des 

différentes sociétés qui utilisent le modèle français de se réunir de façon 

régulière, afin de comparer les variations dans l’utilisation du modèle français. 

Un tableau comparatif a été adressé à l’Education Committee de l’API au cours de 

l’année 2019.  

Denys Ribas puis Clarisse Baruch ont participé aux Council meetings de la FEP et 

aux réunions avec les représentants de l’API pour l’Europe. Les conséquences de 

l’adoption par l’API de la reconnaissance possible d’analyse à 3 séances par 

semaines dans les sociétés appliquant le modèle Eitingon donnent matière à 

réflexion. En effet, dans certains pays (Allemagne notamment), cela ouvrirait la 

porte à une demande massive de membres. C’est le cas, par exemple de la DPG : 

dans cette société, certains membres sont membres de l’IPA, mais d’autres (qui 

pratiquent des analyses à 3 séances) ne le sont pas à l’heure actuelle. D’autres 

sociétés non encore IPA pourraient également demander leur entrée à l’IPA. Tout 

cela pourrait faire évoluer notablement les équilibres démographiques actuels. 

Enfin, les critères d’évaluations des candidats se présentant en masse sont 

discutés. 

Bernard Chervet a été élu ce printemps au Board de l’IPA, en tant que 

Représentant pour l’Europe, ce qui va permettre de renforcer la voix de la France 

au plan international. 

Par ailleurs, l’IPA a décidé d’augmenter ses cotisations après plusieurs années de 

stabilisation, ce qui va impacter notablement notre trésorerie.  

 

 

Activités scientifiques 

 

En 2019, les conférences et débats internes ont marqué le pas, avec une 

conférence du mardi (table ronde consacrée à l’éthique avec la participation de 

Robert Asséo, Françoise Cointot, Françoise Moggio et Denys Ribas) et aucune 

conférence du samedi (en 2018 il y avait eu 7 conférences du samedi). Ceci est 

un signe, comme le constatent dans leur rapport pour 2019 Emmanuelle Chervet 
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et Dominique Bourdin (respectivement Secrétaire scientifique et Secrétaire 

scientifique adjointe), de la nécessité de repenser nos échanges scientifiques 

internes.  

En revanche, les congrès et colloques internes ont été aussi nombreux qu’à 

l’accoutumée :  

1. Congrès et colloques internes :  

- Colloque du CCTP, le 19 janvier, sous la responsabilité de Bertrand Colin ; 

- Les Rencontres de la SPP, les 23 et 24 mars, organisées par Jean-Louis 

Baldacci et Isabelle Martin Kamieniak et Evelyne Chauvet. 

- Le 79ème CPLF, du 30 mai au 2 juin, sous la responsabilité de Bernard 

Chervet et Marilia Aisenstein ; 

- Le Colloque franco-brésilien, le 26 mai, sous la responsabilité de Diana 

Tabacof ; 

- Le Colloque René Diatkine, les 7 et 8 octobre, sous la responsabilité de 

Paul Denis 

- Le colloque franco-madrilène, le 16 novembre, sous la responsabilité 

d’Elisabeth Dahan-Soussy. 

2. Colloques ouverts :    

- Le colloque de la RFP, le 9 février, organisé par Françoise Coblence ; 

- Le colloque des Débats en Psychanalyse, le 28 septembre, organisé par 

l’équipe des Débats et l’Université ; 

- Le colloque-hommage à Michel de M’Uzan, le 23 novembre, organisé par 

Jacques Angelergues. Clarisse Baruch et Murielle Gagnebin de M’Uzan. 

Pour le détail des thèmes et orateurs, je vous renvoie à la lecture du rapport des 

secrétaires scientifiques. 

 

3. Comme signalé plus haut, la SPP a participé à la Conférence annuelle de la FEP, 

à Madrid et au Congrès de l’API, à Londres.  

 

4. Les soirées livres, dialogue avec les auteurs se sont poursuivies en 2019, sous 

la responsabilité d’Evelyne Chauvet, avec, le 17 janvier, une soirée organisée en 

collaboration avec Schibboleth, consacrée au livre de Michel Granick Le complexe 

de Josiane et, le 17 octobre, une soirée autour du livre de Rachel Rosenblum 
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Mourir d’écrire. Shoah, traumas extrêmes et psychanalyse des survivants. La soirée 

prévue pour le 13 décembre, autour du livre de Rémi Puyuelo, Enfances défaites 

et créativité. Récits psychanalytiques a dû être reportée à cause des grèves.  

 

5. Les activités ouvertes : 

 

Au début de sa mandature, Clarisse Baruch a souhaité placer l’ensemble des 

activités ouvertes sous la responsabilité directe du Bureau et du CA (auparavant, 

seul le Séminaire Jean Cournut relevait de la responsabilité directe du Président). 

Une réunion organisée par elle a eu lieu le 15 octobre pour clarifier les projets de 

chaque activité et définir leur spécificité.  

- Le Séminaire Jean Cournut a continué à fonctionner selon un thème 

annuel. En 2018-2019, ce thème était « L’Agir, une nouvelle voie royale ? » En 

2019, il y a eu 7 conférences, assurées par Haydée Faimberg, Régine Prat, 

Bernard Chervet, Sylvia Cabrera, Marie Sirjacq, Patricia Benhamou et Gilbert 

Diatkine.  

Le comité d’organisation – qui fonctionne en fait comme comité scientifique et 

d’organisation à la fois – a été modifié avec les départs de Bertrand Colin et 

Josette Frappier et l’arrivée de Benoît Servant. Il se compose de : Laure 

Bonnefond-Tort, Nicole Llopis-Salvan, Christophe Ferveur, qui en assure la 

direction, Benoît Servant, Cyrille Munier et Roland Havas. 

Pour l’année 2019-2020, le thème choisi est : « Penser le symptôme ». 

Comme vous pouvez le remarquer, les thèmes choisis pour ces deux années ont 

été couplés avec les deux numéros des Débats en psychanalyse. 

- Les Conférences d’introduction à la psychanalyse ont fonctionné 

également avec un thème pour l’année 2018-2019. Le thème choisi par le comité 

d’organisation (Simone Korff-Sausse, Jean-François Gouin, Hélène Parat et Sylvie 

Pons-Nicolas) était « Heurs et malheurs de la dépression ». En 2019, il y a eu 4 

conférences d’introduction à la psychanalyse de l’enfant, assurées par Benoît 

Servant, Aline Cohen de Lara, Marie-Aimée Hays et Gérard Lucas, et 4 

conférences d’introduction à la psychanalyse de l’adulte, animées par Annie 

Roux, Martine Girard, Maria-Adela Laserna et Bernard Chervet.  
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Le nouveau comité d’organisation, composé de Fabienne de Lanlay, Catherine 

Ducarre, Simone Korff-Sausse, Marie-Laure Léandri (qui en assure la 

responsabilité) et Hélène Parat, n’a pas souhaité choisir un thème pour cette 

année. Il y a eu 2 conférences d’introduction à la psychanalyse de l’enfant, 

animées par Paul Denis et Guy Cabrol et 3 conférences d’introduction à la 

psychanalyse de l’adulte, assurées par Vassilis Kapsambelis, Rachel Rosenblum 

et Sabina Lambertucci-Mann.  

- Les Conférences de Sainte-Anne, dont la visée est de maintenir un lien 

entre la clinique psychiatrique et la psychanalyse connaissent un succès constant 

qui se manifeste par une fréquentation stable et importante par un public très 

composite. Le comité d’organisation comprend Bénédicte Bonnet-Vidon, qui en 

assure la direction, Josiane Chambrier-Slama, Charlotte Perrin Costantino, et 

Olivier Tarragano. En 2019, il y a eu 6 conférences, assurées par Jeanne 

Defontaine, Jacques Boulanger, Martin Joubert, Laurent Muldworf, et Sylvie 

Reigner.  

Enfin, les Groupes cliniques, organisés par Clarisse Baruch, connaissent un franc 

succès. Il y a actuellement 4 groupes cliniques, réunissant 21 participants, 

animés respectivement par Michel Vincent et Anne Ber-Schiavetta, Françoise 

Feder et Martine Lestrehan-Jurkiewicz, Roland Havas et Lila Hoijman, et Martin 

Joubert et Véronique Laurent. Un cinquième groupe est en cours de constitution 

animé par Paul Israel et Amélie de Cazanove. 7 participants ont fait une demande 

de cursus, dont 5 ont été acceptées.  

 

6. Commission scientifique 

 

Le CA a lancé à la fin de l’année 2019 une réflexion sur le rôle de la Commission 

scientifique et son articulation aux autres instances scientifiques de la SPP (CST, 

secrétariat scientifique du CA) et a demandé au CST d’en faire un point de 

réflexion à long terme. Il a été décidé, pour cette mandature, de confier à Noëlle 

Franck la responsabilité d’une nouvelle Commission scientifique, en lien avec son 

travail d’accueil des membres nouvellement agréés. Des rencontres avec la RFP 

ont été consacrées au thème de la confidentialité dans l’écriture clinique.  
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La Commission des publications fera partie de la Commission scientifique dès 

l’approbation du nouveau RI. 

 

7.Diffusion de la psychanalyse 

 

Une rencontre avec le Pr Gaillard a posé les bases d’un possible engagement de la 

SPP dans l’enseignement des internes de Sainte Anne. Notre participation au DU 

de psychothérapie de Paris Descartes semble devoir être à nouveau discutée. 

Nous insistons pour demander à tous les collègues qui le peuvent d’intervenir 

dans les universités, les écoles de formation des soignants, ainsi que dans tous 

les lieux où une présentation de la psychanalyse telle que nous la pratiquons est 

possible. 

En 2019, Jean-Louis Baldacci a participé au congrès de l’Encéphale. 

 

8. Information 

 

Grace aux efforts des secrétaires scientifiques et de Cécile Notté, le bulletin-

programme a été diffusé dès le mois de septembre dans son format en ligne et 

début octobre pour le format papier. Les Envois groupés mensuels, support 

important d’informations mises à jour, restent malheureusement peu lus. Une 

réflexion s ‘avère nécessaire pour promouvoir ce support.  

Enfin, le programme des activités ouvertes est largement diffusé par la 

newsletter et la page Facebook de la SPP. 

 

9. CRDP  

Structure de réflexion et de recherche, la CRDP est réservée aux membres de la 

SPP. Elle est ouverte à tous les membres qui souhaitent participer à ses travaux, 

sans inscription préalable. 

En 2019, la CRDP a continué ses travaux sous les deux formats habituels : 

    - les ateliers de recherche, dont le travail, une fois suffisamment avancé, peut 

être présenté en réunion plénière. La liste des ateliers est publiée dans le 

bulletin-programme ; 
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    - les réunions en séance plénière, qui ont lieu une fois par mois tous les 

deuxièmes samedis. En janvier 2019 le thème travaillé en commun était : « Le 

psychanalyste en séance et le psychanalyste chercheur ». En février 2019 c’était 

« la scientificité de la psychanalyse ». En avril, le débat s’est centré sur la célèbre 

formulation de Freud « La psychanalyse fait une présupposition fondamentale 

dont la discussion reste réservée à la pensée philosophique et dont la justification 

se trouve dans les résultats de notre discipline ». En mai, Jean-Louis Baldacci a fait 

un exposé sur La recherche en psychanalyse. En septembre c’était une discussion 

libre sur l’étude critique des quatre réunions précédentes. En Octobre 2019 

exposé de Christian Delourmel : Prolégomènes à une réflexion sur le statut 

scientifique de la psychanalyse. Et en janvier 2020 : Claude Smadja a présenté une 

étude sur Inconscient psychanalytique, inconscient cognitif. 

 

10. Pôle psychanalytique 

 

Il regroupe les différents centres de traitement psychanalytique de l’ASM 13 : 

CCTP, Centre Jean et Evelyne Kestemberg, IPSO, Centre Alfred Binet. Son travail 

scientifique, notamment de recherche, s’organise autour d’un séminaire mensuel, 

ainsi que d’un colloque qui a lieu tous les deux ans. Le prochain colloque aura 

lieu en septembre 2020.  

 

11. En marge du scientifique, le Psyné-club s’est réuni une dizaine de fois en 

2019. Les séances ont lieu un vendredi par mois et proposent aux participants – 

ils sont entre 15 et 30 – des vidéos ou des films commentés par un membre de la 

SPP. Cette structure, issue de deux congrès consécutifs de l’IPSO et qui se veut 

différente d’un séminaire, a la particularité d’être animée alternativement par 

trois AEF.  
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Rapports des instances et des commissions 

 

Ces rapports ont été adressés à tous les membres après examen par le CA. Les 

rapports statutaires, du CECE et des instituts, présentés dans la suite de cette 

Assemblée Générale ordinaire, ne seront pas repris dans ce rapport moral. Seuls 

les points les plus importants des rapports non statutaires seront repris ici.  

 

1. Conseil d’administration 

 

L’année 2019 a été une année charnière, avec la fin de la dernière mandature et 

l’élection d’un nouveau CA.  

Le conseil d’administration s’est réuni 3 fois sous l’ancienne mandature et 4 fois 

sous la nouvelle. Compte tenu des perturbations causées par les mouvements 

sociaux de fin d’année, la séance prévue en décembre a été annulée. Les procès-

verbaux sont consultables dès leur approbation sur le site internet, espace 

membre, onglet « infos SPP ». 

 

2. CST (Eleana Mylona, Geneviève Welsh)  

 

Le Conseil Scientifique et Technique nouvellement élu s’est réuni 3 fois en 2019. 

Il s’est donné comme mission prioritaire la poursuite des travaux engagés par le 

CST de la dernière mandature, à savoir l’analyse des réponses au questionnaire 

adressé à tous les membres de la SPP. Une demi-journée de travail consacrée à 

cette analyse sera organisée à l’automne 2020.  

Par ailleurs, le CST a reçu de la part de la Présidente de la SPP la mission de 

formuler des recommandations concernant le fonctionnement de la future 

Commission scientifique du CA.  

 

3. Commission des candidatures (Chantal Lechartier-Atlan, Annie Roux) 

 

La nouvelle Commission des candidatures, élue en juin 2019, présente la 

particularité de devoir fonctionner entre deux versions du RI : celle votée lors de 

l’AG du 24 mars 2019 (qui requiert un vote à la majorité absolue du Collège 
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électoral) mais qui n’a pas encore été avalisée par le Ministère de l’Intérieur, et la 

version ancienne, toujours en vigueur. Une solution provisoire a été trouvée, 

avec l’aval du Ministère : « geler » les résultats d’un vote ayant recueilli plus de 

50% des voix mais moins des 2/3, jusqu’à la validation du nouveau RI.  

Au cours de la précédente mandature, la Commission des candidatures présidée 

par Christian Seulin a examiné trois dossiers. Une candidate au titulariat a été 

élue : Claire Maurice.  

Lors du Collège électoral du 26 novembre 2019, trois mémoires ont été 

présentés et ont obtenu la majorité des voix de 2/3 : Armelle Hours, Maria-Adela 

Laserna et Marina Loukomskaia.  

 

4. COPEA (Michel Vincent, puis Françoise Moggio, Maya Garboua) 

 

La COPEA a pour mission d’élire des membres de la SPP qui demandent la 

reconnaissance de psychanalyste ayant une compétence avec l’enfant et 

l’adolescent (RPEA). Comme pour les autres commissions élues, elle a été 

concernée par le changement de mandature. La nouvelle COPEA a été installée en 

septembre 2019 par Annick Sitbon, vice-présidente de la SPP. Elle a élu comme 

secrétaire Françoise Moggio et comme secrétaire adjointe Maya Garboua. Hélène 

Suarez-Labat a été désignée comme représentante de la présidente de la SPP 

auprès de la COPEA. Les membres de la nouvelle commission se félicitent du fait 

que le tirage au sort n’a pas été nécessaire pour la désignation des 5 titulaires et 

des 5 adhérents qui la constituent.  

Il y a eu trois vendredis cliniques avec des présentations par Julia Flore-Alibert, 

Agnès Petit-Lara et Carlos Pacheco.  

La nouvelle COPEA poursuit les travaux de la précédente commission et 

présentera au cours de l’année 2020 des propositions à la Présidente de la SPP, 

concernant des questions restées en suspens, comme la place et le format des 

réunions scientifiques et le processus de formation et de reconnaissance des 

psychanalystes avec l’enfant et l’adolescent (PEA). 
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5. BSF (Michel Vincent ; conservatrice : Cécile Marcoux) 

 

Pour une vue d’ensemble de l’activité de la BSF en 2019, je vous renvoie au 

rapport très complet enrichi de tableaux de Cécile Marcoux et au rapport de 

Michel Vincent. 

Quelques traits saillants : La BSF a recueilli des dons à la hauteur de 15000 euros 

(API, FEP, Ministère de la culture). Grâce à son travail effectué sur le fonds Marie 

Bonaparte, la SPP s’est vue attribuer le Prix des Sociétés Savantes, décerné par 

l’Académie des Sciences Morales et Politiques. 

Les fonds recueillis ont permis d’engager la mise à jour de l’outil informatique 

avec la réalisation d’un portail qui permettra à terme l’accès aux documents 

numériques et à CAIRN.  

A noter la mise en place d’une politique d’ouverture avec, notamment le prêt à 

tous, une information en direction des universités et écoles de formation des 

psychologues, l’extension des horaires d’ouverture, la mise en place d’une 

bouquinerie.  

Le travail en réseau a été poursuivi avec les bibliothèques des Groupes lyonnais 

et toulousain et la bibliothèque Francis Pasche de Saint-Etienne. Il a été par 

ailleurs proposé un partenariat avec les bibliothèques des sociétés composantes 

du CPLF. 

Je tiens à féliciter pour ces beaux résultats tout le Comité Bibliothèque, présidé 

par Michel Vincent, dont c’est la fin du mandat, et particulièrement Cécile 

Marcoux et son équipe.  

 

6. Site internet (Vassilis Kapsambelis) 

 

L’année 2019 a été la première année pleine du site, lancé en 2018. La 

fréquentation a été satisfaisante, avec 158 242 visites, soit 433 visites par jour.  

L’équipe du site, placée sous la responsabilité de Vassilis Kapsambelis, qui est 

arrivé à la fin de son mandat, est renforcée par les contributions de Cécile Notté 

et de Philippe Daubry, le webmaster.  

Au cours de l’année 2019, le travail de présentation des manifestations 

organisées par la SPP et par ses membres est monté en puissance. Il est à 
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signaler que, pour une bonne présentation, il est impératif que les annonces 

soient communiquées au site deux à trois mois à l’avance.  

Actuellement, la section « Textes et conférences » comprend environ 300 textes 

répertoriés et ciblés par des mots-clé. 

Il reste un travail important à effectuer pour actualiser la partie du site dédiée à 

la diffusion de la psychanalyse. De même, un effort est nécessaire pour le 

renouvellement de la section vidéo, très régulièrement consultée.  

La partie réservée aux membres est relativement peu fréquentée et les 

documents consultés concernent surtout la vie institutionnelle (Compte-rendus 

du CA par exemple). Le souhait de l’équipe du site est que ces pages soient plus 

animées.  

Enfin, les manifestations scientifiques, que ce soit à Paris ou dans les régions sont 

très nombreuses, entrainant une saturation du carré qui leur est dédié. Des 

solutions techniques sont à l’étude. Mais au-delà de ces solutions, l’équipe du site 

est demandeuse d’une clarification de la part du CA et du Bureau quant aux 

critères qui déterminent une couverture de ces manifestations par le site.  

 

7. CRR (Michèle Petitcolin, Daniel Metge) 

 

La Commission des représentants régionaux s’est réunie à deux reprises en 

2019, sous la présidence de Michèle Petitcolin, le secrétariat de Daniel Metge et 

en présence de Marie-Claire Camus-Delage, déléguée du CA et du Bureau auprès 

de la CRR.  

La question de l’harmonisation des statuts et des règlements intérieurs des 

groupes régionaux avec ceux de la SPP reste d’actualité. Un des points discutés 

concerne le statut des psychanalystes honoraires, qui ne sont plus, de facto, 

membres de la SPP et de l’IPA et qui restent, dans certains groupes régionaux, 

actifs au sein des instances institutionnelles. Cette question n’est pas sans avoir 

des implications financières, à cause de la diminution des cotisations. A ce 

propos, il est signalé que le niveau des reversions aux régions de la part de la SPP 

n’est pas réactualisé, restant au niveau des cotisations de 2016.  

Par ailleurs, la CRR exprime le souhait d’une meilleure communication entre les 

régions (Paris compris), permettant une vraie circulation interrégionale.  
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8. Commission socio-professionnelle. (Isabelle Béguier, Nadia Rols) 

 

Il y a eu, en 2019, trois réunions plénières de cette commission, réunissant, 

chaque fois, 10 à 20 participants, sous la présidence très dynamique d’Isabelle 

Béguier. Au cours de ces réunions ont été présentés les travaux de chaque sous-

commission :  

       a. Les activités ouvertes  

Il s’agit principalement des Groupes de Pratiques Cliniques, mis en place à 

l’origine à partir des réflexions de cette sous-commissions (cf p. 6) 

 

        b. Le groupe SPP-justice 

Il est composé de 6 psychanalystes membres de la SPP et de 2 magistrats 

sensibilisés à la psychanalyse. Le groupe s’est questionné sur la souffrance des 

magistrats au travail, comparée à celle des psychanalystes en institution. Le 28 

septembre 2019 a eu lieu une journée sur ce thème, organisée autour de 

Christophe Dejours, dont les idées sur les dynamiques psychiques à l’œuvre dans 

le travail ont apporté une lumière sur l’aspect psychique de la souffrance au 

travail des juges.  

Pour l’année 2020, le groupe se propose d’examiner la relation entre 

psychanalystes d’enfants et juges des enfants.  

 

          c. SPP-Pédiatrie. 

Une seule réunion a eu lieu cette année, sur le thème « L’examen psychologique 

de l’enfant et de l’adolescent », avec la participation d’Olivier Halimi. 

 

        d. SPP-Psychiatrie 

Cette sous-commission s’est réunie 4 fois au cours de l’année 2019, réunissant 

une dizaine de membres et d’AEF. L’alternance entre séances à thème et séances 

libres a favorisé le dynamisme des échanges. La transmission d’une pratique 

clinique menée par des psychanalystes a été au cœur des débats.  
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       e. SPP-Université 

Cette sous-commission s’est réunie 2 fois. Il s’agit d’une « remise en marche » 

après plusieurs années d’arrêt. Il est souligné l’importance de ce groupe, étant 

donné la situation actuelle dans l’université. Le groupe a opté pour l’ouverture 

aux membres et AEF qui enseignent à l’université, dans les grandes écoles ou 

dans les écoles d’infirmières. Une séance a été consacré au livre de Keller et 

Landmann, Ce que les psychanalystes apportent à la société, avec la présence de 

Pascal-Henri Keller.  

 

        f. Histoire et transmission 

Le projet de la réalisation d’un film se poursuit : il s’agit d’un film sur la CSP, fait 

d’interviews, dont certains ont déjà été réalisées et qui sont stockées à la BSF. De 

même, la commission a effectué un travail de rassemblement et de reliure des 

comptes-rendus des travaux de la CSP. La brochure peut être consulté à la BSF.  

 

        g. Commission socioprofessionnelle et régions 

Les équipes des CSP de Paris et de Lyon se sont rencontrées en novembre 2019. 

Il a été suggéré d’organiser une conférence annuelle des deux CSP et de 

transmettre aux collègues lyonnais les travaux de chaque sous-commission.  

 

9. RFP (Françoise Coblence) 

 

          a. Difficultés, solutions envisagées, changements 

Les relations avec les PUF ont été comme toujours complexes : leur travail de 

composition de copie s’étant montré décevant, la RFP a dû le reprendre à sa 

charge, avec seulement un mi-temps de secrétariat externalisé. En même temps, 

les engagements pris en contrepartie auprès des PUF doivent être appliqués : 

textes « impeccables » du point de vue formel, réduction de volume des numéros. 

Une autre difficulté émane de la désindexation de la revue par l’American 

Psychological Association (APA), avec un effort – que la RFP ne peut fournir à elle 

seule - pouvant aboutir à la réindexation : modification de la présentation et de la 

maquette, résumés plus longs, etc. La conséquence est la demande faite aux 

auteurs d’envoyer des textes aux normes.  
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Un changement favorable : la mise en ligne des arguments un an à l’avance 

permet l’arrivée de nouveaux auteurs. 

 

b.Site 

Il permet la présentation de chaque numéro. Les rubriques existantes ont été 

conservées, pour l’essentiel :  

         -article de Freud et/ou article historique de la revue ;  

- « Rencontre » : entretiens avec des auteurs d’ouvrages récents comme 

Jean-Louis Baldacci, Geneviève Haag, Rachel Roseblum, Evelyne Chauvet, 

Christopher Bollas ou Nathalie Zilkha 

- « Critique de livres » publiés aussi bien sur le site que dans la revue 

papier, etc. 

 

c. Abonnements 

L’érosion des abonnements se poursuit (40 abonnés de moins en 2019 par 

rapport à 2018), compensée cependant par l’augmentation des consultations en 

ligne. La baisse des abonnements institutionnels continue également, 

l’abonnement aux revues papier étant remplacé par un abonnement à CAIRN.  

La situation est meilleure pour les abonnés membres de la SPP, mais pas pour les  

AEF. Le travail de mise à jour des fichiers effectué par Claire-Marine Poncet et 

Jasmine Lefèbvre a permis un assainissement de la situation ; s’il a entrainé une 

baisse relative du nombre des abonnés, il a aussi permis une diminution de la 

facture PUF.  

Pour 2020, il n’est pas prévu d’augmentation du tarif de l’abonnement, qui 

restera à 99 euros pour les membres et à 85 euros pour les AEF.  

 

d. Vente au numéro en librairie 

Les ventes en librairie ont augmenté sensiblement : 472 contre 354 en 2018 

(chiffres de novembre à novembre). A noter la bonne tenue des deux premiers 

numéros (Regard et Identité). Pour les suivants, le compte est encore difficile à 

faire. 
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e. Consultations et ventes d’articles sur CAIRN 

En 2019, il y a eu 1 017 116 consultations d’articles (dont 121 644 en institution 

et 895 472 hors institution), contre 772699 en 2018 et 632 360 en 2017.  

 

f. Le colloque de la RFP 

Il s’est tenu sur le thème « Regard » en février 2019, co-présidé par Denys Ribas, 

avec des interventions de Béatrice Braun-Guedel, Paul Denis, Marianne Massin, 

Pascale Navarri et Sylvie Pons-Nicolas.  

Il y a eu 97 inscrits payants, ce qui témoigne d’une baisse constante de la 

fréquentation (237 en 2015).  

 

g. Promouvoir l’écriture 

Depuis 2014, la revue propose, lors du CPLF, un atelier « Ecrire dans la RFP ; 

En 2016 a été inauguré un séminaire « Ecrire la clinique », destiné aux AEF. 

 

10. Débats en psychanalyse (Isabelle Martin-Kamieniak) 

 

a. 2019 a été une année de transition, avec la fin du mandat de Laurent Danon-

Boileau en mai et la nomination d’Isabelle Martin-Kamieniak. Le comité éditorial 

s’est étoffé avec l’arrivée de Dominique Bourdin, Françoise Cointot, Claire 

Maurice et Anne Tirilly. A noter la création d’une instance de coordination, 

formée par Jacques Angelergues, Evelyne Chauvet, Philippe Bonilo et Isabelle 

Martin-Kameniak. Le rôle de cette instance est de tiercéiser les relations entre 

les rédacteurs, les directeurs de volumes, et les auteurs.  

 

b. Les publications sont contractuellement fixées avec les Pufs au nombre de 

trois volumes par an, y compris la publication des Actes du Colloque de la SPP 

qui a lieu tous les deux ans. Contrat signé en mai 2016 pour 4 ans. 

Pour l’année 2019 :  

- Crises et ruptures dirigé par l’ensemble du Comité Éditorial est paru en 

Janvier 2019. 

- Maternités dirigé par Sylvain Missonnier et Hélène Parat est paru en Juin 

2019.  
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- Trois séances par semaine ? qui reprend les actes du Colloque de la SPP a 

été dirigé par Evelyne Chauvet et Jacques Angelergues et est paru en 

novembre 2019.  

 

c. Les colloques 

Le Colloque organisé à partir du volume La psychanalyse est-elle mortelle ?  s’est 

tenu le 28 septembre 19 dans l’amphithéâtre de l’Université Paris VII Diderot. Il 

a réuni plus de 200 personnes dont beaucoup d’étudiants puisque 4 universités 

ont collaboré avec Débats en psychanalyse pour le construire, Paris VII, Paris XIII, 

Paris V et Paris X. 

 

d. Les ventes  
 
Les PUF ont adressé le bilan des ventes pour l’année 2019, qui confirment que 

les volumes parus antérieurement continuent à se vendre. Pour les volumes 

2019, Crises et ruptures (24 €) s’est vendu à 228 exemplaires, Maternités (22 €) à 

279 ex., Trois séances par semaine ? (22 €) à 276 ex.  

Le seuil d’équilibre fixé par notre éditeur à 320 exemplaires sera sans doute 

atteint par ces volumes, sortis récemment. Mais la question reste posée du prix 

fixé par les PUF qui peut être dissuasif, en comparaison avec le prix fixé pour 

d’autres ouvrages, par exemple la collection Petite Bibliothèque de psychanalyse 

(les petits bleus) vendue à 12 €, ou le récent Présent de la psychanalyse à 19 €. 

Il faudra aussi obtenir les chiffres des consultations sur Cairn pour les volumes 

parus il y a plus d’un an – ce qui est la limite fixée par notre éditeur pour la mise 

en ligne des volumes. 

 

e. Publicité 

Les Débats en psychanalyse apparaissent depuis peu sur le site des PUF. Ils 

profitent d’un très bon affichage sur le site de la SPP. Ils sont également 

annoncés dans la newsletter et les envois groupés et apparaîtront bientôt sur la 

page Facebook et le compte Twitter de la SPP. 
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11. CPLF (Bernard Chervet, Marilia Aisenstein) 

 

Le 79e CPLF, dont le thème était Bisexualité psychique, sexualité et genres, s’est 

tenu à Paris, à la Maison de la Mutualité, du 30 mai au 2 juin 2019. Il a réuni 749 

participants, dont 385 membres de la SPP. Il a donné lieu à environ 60 

séminaires à travers le monde. Les rapports (François Richard pour la SPP et 

Jean-Michel Lévy pour l’APF) ainsi que les textes préalables ont été publiés, 

comme à l’accoutumée, dans deux bulletins édités par les PUF. Les ateliers ont 

été consacrés aux rapports et à leur présentation par les rapporteurs.  

Il y a eu 7 tables rondes, dont 2 consacrées à la psychanalyse avec l’enfant et 

l’adolescent et une table ronde consacrée à l’étude de la notion de genre dans 

d’autres disciplines. Les analystes en formation ont pu bénéficier de 4 ateliers, 

organisés par l’IPSO et les Instituts. Enfin, l’International Journal of 

Psychoanalysis (IJP) et la RFP ont organisé leurs propres ateliers.  

L’invité du dimanche matin était Geneviève Fraisse, philosophe et historienne de 

la pensée féministe ; son exposé a suscité un grand intérêt parmi les participants 

de la matinée.  

 

12. Département Histoire et Archives de la SPP (Thierry Bokanowski, Anne Ber-

Schiavetta, Caroline Texier Desportes) 

 

a. Histoire  

Le 24 janvier 2019 disparaissait Alain de Mijolla, historien de la psychanalyse et 

fondateur du département Histoire et Archives. Une notice biographique lui est 

consacrée sur le site de la SPP, dans l’onglet « Archives et Histoire », qui regroupe 

les textes concernant l’histoire de la SPP et l’histoire de la psychanalyse en 

France. Il est envisagé d’y inclure l’histoire du CCTP Jean Favreau ainsi qu’un 

historique de la RFP.  

Le comité du département a créé un groupe de travail qui est inscrit dans le 

bulletin-programme de 2019-2020.  
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b. Archives 

Elles se trouvent dans des cartons (environ 150) qui sont en cours d’examen. 

Actuellement 76 cartons ont été chiffrés et datés et leur contenu reporté sur un 

« cahier de suivi ».   

Pour tous ces travaux, le comité du département est efficacement secondé par 

Cécile Marcoux, à qui il exprime sa gratitude.  

 

13. Membres et collaborateurs  

 
Au 31 décembre 2019, notre société compte 628 membres et 127 psychanalystes 

honoraires, à contre 641 membres et 130 psychanalystes honoraires fin 2018. Il 

y a 129 titulaires et 499 adhérents. 

 

Douze membres sont devenus psychanalystes honoraires : Dominique Agostini, 

Gérard Bayle, Julien Ben Simon, Aline Clauvel-Imbert, Nicole Desjarlais, Patrice 

Eon, Françoise Feder, Marie-Christine Freire-Eyheramendy, Anne Laredo-

Mongarde, Alain Raix, Jacqueline Schaeffer, Elsa Schmid-Kitsikis. 

 

9 membres ont été radiés pour non-paiement de cotisation. 

Il y a eu vingt-trois démissions de membres et psychanalystes honoraires : N. 

Amigorena-Rosenberg, Anne Bolin, Odile Bourguignon, Monique Brinbaum, Anne 

Bruno, Marguerite Charazac-Brumel,  Jean-François Daumark, Jacques Durand, 

Silvia Luz Fernandez, Manuel Garcia-Barroso, Nicole Jullien-Mattei, Françis 

Labernadie, Christine Lamothe, Guillaume Metge, Claude Nachin, Christophe 

Perrot, Palmina Pesenti, Danielle Pfihl, Françoise Rabate, Ghislaine Sabbagh, 

Arlette Salvy, Brigitte Tirot Lecourt, Christiane Vachaud. 

 

Une nouvelle invitée : Hélène Oppenheim-Gluckman 

 

Agrément de dix-sept membres adhérents :  

Claudia Alico, Viviane Auzias, Anne-Laure Borel, Marika Bourdaloue-Pollet, 

Catherine Brodin, Michelle Catteeuw, Guillaume Charlery de la Masselière, Flavia 

Dalfovo, Marie Dargent, Nathalie De Kernier, Anne d’Estais, Sabine Fabre, Marie-
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Hélène Huet, Jean-Louis Maurette, Carole Richard, Emmanuelle Sarfarti, Tanya 

Stankevich. 

 

Election de quatre membres titulaires : Armelle Hours, Maria-Adela Laserna, 

Marina Loukomskaia, Claire Maurice 

 

Election de deux membres titulaires ayant fonction de formateur : Roland Havas, 

Sylvie Pons-Nicolas. 

 

Décès 

En 2019, nous avons eu le regret d’annoncer 7 décès :  

Un membre : Josée Violette 

Six anciens membres : Pierre Barres, Raymond Cahn, Marie Noëlle Czesnowicka, 

Michèle Perron-Borelli, Panayotis Sakellaropoulos, Simone Valantin. 

 

14. Personnel 

 

La SPP emploie 11 salariés pour 9, 31 ETP, auxquels il faut ajouter les 10 AEF 

travaillant au CTTP, pour un ETP de 0,86.  

Nous avons la chance de pouvoir travailler avec des personnes de grande qualité, 

qui font tous preuve de dynamisme et de disponibilité. Je tiens ici à les remercier 

tous.  

A la bibliothèque, nous avons une équipe qui a fait ses preuves, sous la 

responsabilté du conservateur, Cécile Marcoux. Elle comprend François Delastre, 

Christophe Durpaire et Isabelle Zyserman.  

Evelyne Beddock contribue, avec son efficacité et sa disponibilité, au succès du 

CPLF, importante manifestation internationale et vitrine scientifique de la SPP.  

Caroline Kestens est en charge de la CE et de l’institut de psychanalyse ; elle se 

rend également disponible pour épauler Evelyne Beddock et s’occupe, avec Aude 

Galland, d’un certain nombre de colloques.  

Jasmine Lefèbvre Louasli est notre très efficace comptable, qui assure, donc, avec 

nos trésorières, la lourde tâche des finances de la SPP. 
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Cécile Notté, qui travaille en collaboration étroite avec les secrétaires 

scientifiques et dont on a pu apprécier l’efficacité dans la programmation et la 

logistique des activités scientifiques, ainsi que dans la conception et la 

publication du bulletin-programme. 

Lleudy Santana, en charge de la propreté des locaux. 

Mes remerciements vont, enfin, à Aude Galland qui a su, avec son intelligence, 

son ouverture et sa disponibilité, assumer à la fois les tâches de secrétaire de la 

présidence et du secrétariat général et celle de l’accueil.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


